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LETW DATEE RU 18 JANVIER 1980 ADRESSEE AU SEZITEURE GEIEFUL PAR LE 
REX'RESENTANT PERMAHZNT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEM&NE AUPRES 

DE L'ORGANTSATJXIDI DES I!W!IO~S UNlIES . 

En réponse à votre note du 31 dhwbre ;t970 Lr, 23G %AMNA (417 et me r6férant 
aux rapports int&imaires du Conxitê spécial du Conseil de sécurité-cr66 par la 
résolution 455 (19T9), rola%ifs à la plainte de la Zambie, pour aider le Conseil 
de sécwit6 à. appliquer ladite résolution - rapporfx qui ont êté distribu& sous 
les cotes S/ï3691, le 6 décaubxe 1979, et S/13694, le 17 dhembre II.979 - jlai 
X'homxeur de vous cwnuniquer les renseignements &a~-& sur les mesures prises 
par le Gouvernement de la R6publique f&&ale d*Allem, '-k. 

La destruction de ponts en Zambie a interrompu Ia circulation sur les 
princjpaux axes de communication et a encore sggrav6 la situation 6conomique. 
Dès que ces destructions oxat été connues, +e Gouvernement féd&al. a envoyé en 
Lambie un groupe d'experts pour étudier les possibilités d'améliorer l'état des. 
coziw.&cations. Compte tenu des conclusî&nc de cette enqu@te, le Gouvernement 
fédhal a entamé des n6gociations avec le Gouvernement zambien auquel. il a convenu 
de fournir un bac transbordeur de 40 tonnes, & titre de mesure rI'uxen**c. 

Pour acc6lérer cette assistance, le bac a êté exp&dié en Zambie par avion 
le 10 janvier 1980, Le Gouvernement f&éral a envoy6 en même temps des experts 
techniques chargés du montage, qui formeront un équipage zsmblen : ils demeureront 
dans le psys pendant quelques mois pour parfaire cette formation tant en ce qui 
concerne l'exploitation que l'entretien, 

Le coût du pro:%, qui n"est pas inscrit au programme ordinaire du Gouvernernerk 
féd6ral pour l'assistance au développement de la Zambie en 1978-1980, s’i%hera $ 
1,8 mil2ian de deutsche Mark environ. 

En outre, le Gouvernement f6déral a offert de fournir très prochainement au 
Gouvernement zambien, afin de &@aider à rétablir une infrastructure ad6quate en 
matière de transports, pfusieurs ponts qui seront mont6s sur place. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir porter la présente lettre à l'attention 
du Comit6 sp&ial du Conseil de s6curité crd& par la résolution 455 (1979) et; la 
faire distribuer comme document du Conseil de s&urit&. 

Le repr&entant permanent de 1s 
Rgpublique f&.I&ale d'Al.le&ne 
L.près de l.'?r~~~iu~,.tien - -, 
(les ?;ations Unies, 


